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Séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-Jacques-le-Mineur, 
MRC des Jardins de Napierville, tenue au centre communautaire, situé 
au 119, Renaud, à Saint-Jacques-le-Mineur mardi le 14 février, 
ajournée le 20 février 2017. 
 
Étaient présents les membres du Conseil suivants : 
 
Madame Christiane Potvin, au poste No. 1, 
Monsieur Alain Lestage, au poste No. 2, 
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, 
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4, 
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6. 
 
Absence:   
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5. 
 
Madame Lise Sauriol, mairesse, ouvre la séance et la préside.  
 
Monsieur Jean-Pierre Cayer, directeur général/secrétaire-trésorier est 
aussi présent et agit comme secrétaire. 

 
Ouverture de la séance 
 
Madame la mairesse informe l’assistance que la séance ordinaire est 
ouverte à 19h00.  
 
Environ sept (7) personnes étaient présentes dans la salle. 
 
2017-02-18 - Adoption de l’ordre du jour 
 
 
Considérant que la séance ordinaire du 14 février 2017 a été ajournée 
par Mesdames les conseillères Marie-Ève Boutin et Mélanie Jo Lacerte, 
faute de quorum, un avis de convocation a été transmis à tous les 
membres du Conseil 48 heures précédant la tenue de la séance 
d’ajournement.   
 
Les membres du Conseil présents confirment avoir reçu l’avis de 
convocation et il est proposé par Madame la conseillère Christiane 
Potvin, appuyé par Madame Marie-Ève Boutin, et il est résolu 
UNANIMEMENT, par les membres du Conseil présents, d’approuver 
l’ordre du jour en laissant le point varia ouvert à toute question 
d’intérêt public, à savoir : 
 
De: Lise Sauriol, mairesse 

        

 PAR COURRIEL  
À : 
 

Mesdames les conseillères Christiane Potvin, Marie-Ève Boutin, 
Mélanie Jo Lacerte et Messieurs les conseillers Alain Lestage, Pierre 
Labelle et Guy Ducap. 

 
 Par la présente, vous êtes convoqués(es) au 119, rue Renaud, 
le 20 février 2017 à une séance d’ajournement de la séance ordinaire du 14 
février 2017, du Conseil municipal de la municipalité de Saint-Jacques-le-
Mineur. 
 
L’ordre du jour joint à la présente demeurera le même que celui préparé pour 
la séance ordinaire du 14 février 2017. 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET PRÉSENCE DES 
MEMBRES 

2. ORDRE DU JOUR 
 
2.1 Adoption de l’ordre du jour; 
  

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES 
JURIDIQUES 
 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier 
2017 ; 

3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 
janvier 2017; 

3.3 Résolution approuvant le PIQM-MADA aux conditions exigées 
au protocole d’entente; 

3.4 Résolution appuyant la MRC à la réalisation du projet 
d’augmentation de la couverture d’internet haute vitesse pour la 
MRC des Jardins-de-Napierville; 

3.5 Résolution approuvant la vente d’une parcelle du lot 6 016 316, 
d’une superficie de 203.3 mètres carrés, au montant de 3 000 $ 
(Monsieur Andrew Lestage); 

3.6 Résolution approuvant la démission de Madame Mélanie Jo 
Lacerte du comité des ressources humaines; 

3.7 Résolution nommant un membre du Conseil sur le comité de 
ressources humaines; 
 

4 FINANCES ET TRÉSORERIE 
 

4.1 Adoption des comptes à payer ; 
4.2 Résolution modifiant le règlement No. 2012-266 ordonnant la 

réquisition des services professionnels et décrétant l’exécution 
des travaux d’approvisionnement en eau potable , 
d’assainissement des eaux usées , de surdimensionnement et 
d’infrastructures de réseaux d’égout et d’eau potable dans le 
secteur  villageois de la municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur 
ainsi que tous les équipements et accessoires nécessaires et 
autorisant un emprunt de 17 629 440 $ à cette fin, afin de 
permettre un seul versement aux personnes intéressées ; 

4.3 Résolution approuvant le budget 2017 pour le transport adapté 
préparé par Transport adapté du Haut-Richelieu; 
 

5. INFORMATIONS SERVICES ET ASSOCIATIONS 
 

5.1 Informations sur le SSI de Saint-Jacques-le-Mineur ;  
5.2 Informations concernant la bibliothèque municipale ; 

5.2.1. Résolution nommant un conseiller (ère)/représentant(e) 
désigné(e) pour le Réseau Biblio de la Montérégie; 
 

6. INFORMATIONS AUX CITOYENS DE LA MAIRESSE 
 

7. 1ère PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

8. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
8.1. Discussions sur une demande de campagne de financement de 
l’Unité Communautaire de Mesures d’Urgence Montérégie (UCMU); 
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8.2.  Résolution approuvant la démission de Monsieur Kevin Henderson 
au poste de directeur du SSI de la Caserne 33; 

 
9. TRAVAUX PUBLICS 
 

9.1 Résolution approuvant l’offre de Groupe Solroc pour la 
réalisation de l’étude géotechnique de deux tronçons sur le rang 
du Coteau et sur le rang St-André, en prévision des travaux de 
réfection au cours des prochaines années. 

9.2. Discussions pour demander au MTQ une bande de circulation 
pour les cyclistes aux abords de la Montée Saint-Jacques, à partir 
du viaduc à la Route Édouard VII; 

9.3. Discussions pour demander le démantèlement des 
infrastructures de la fibre optique à partir de l’école Saint-
Jacques, jusqu’au bureau municipal; 

9.4. Résolution énumérant des travaux à demander au MTQ sur les 
routes de sa juridiction; 

9.5 Avis de motion dans le but de modifier le règlement 2014-311 
sur les branchements à l’égout et à l’eau potable pour faciliter la 
compréhension du règlement et apporter des éclaircissements sur 
certains articles; 

9.6. Résolution approuvant les montants présentés pour la 
subvention pour l’amélioration du réseau routier municipal, pour 
des travaux effectués en 2016; 

9.7. Résolution approuvant la formation en espaces clos de Monsieur 
Marc Bouteilles et dispensé par l’APSAM; 
9.8. Discussions sur l’aménagement d’accotements asphaltés sur le 
Boul. Édouard VII; 
9.9. Discussions sur la réfection du boul. Édouard VII entre la 
Carrière Saint-Jacques et les limites de Saint-Philippe; 

 
10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 
10.1 Résolution approuvant le règlement numéro 4093-2016 

modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 
4000-91; 

10.2 Résolution approuvant la demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1417 
rue des Marchands (lot 5 645 724);  

10.3 Résolution approuvant la demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1418 
rue des Marchands (lot 5 645 672); 

10.4 Avis de motion afin de modifier le règlement 8002-2014 
Règlement sur les PIIA pour le quartier nord du village afin de 
préciser sur combien de lots adjacents une même couleur peut 
se répéter. 

10.5 Résolution approuvant le choix de deux (2) formations pour la 
coordonnatrice en inspection; 

10.6 Résolution approuvant la demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1111, 
rue des Meuniers, lot 5 645 640; 

10.7  Résolution approuvant la demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1420 
rue des Marchands (lot 5 645 673); 

10.8 Résolution approuvant la demande de PIIA concernant la 
construction deux bâtiments principaux (résidences 
unifamiliales jumelées) au 1153 et 1155 rue des Meuniers (lot 5 
645 712 et 5 645 713); 

 
11. HYGIÈNE DU MILIEU 

 
11.1 Résolution appuyant les requêtes du Comité Forteresse auprès de 

l’organisme CISSSMO; 
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11.2 Résolution d’appui pour la poursuite des investissements qui 
favorisent un mode de vie sain et actif : Pour un Québec en santé!;  

12. ENVIRONNEMENT 
 

13. DIVERS 
 

13.1  Résolution au  souper des bénévoles 25 février 2017 ; 
13.2  Résolution approuvant les activités prévues pour la journée 

Plaisirs d’hiver 
13.3 Résolution approuvant la proposition descriptive des services et 

considérations de l’organisme Refuge AMR;  
13.4 Résolution approuvant l’achat et l’installation d’un rideau pour 

le chœur du centre communautaire (église); 
14. 2ième période de questions 
15. Prochaine rencontre de la séance ordinaire (14-03-2017) 
16. Clôture de la séance. 
 

 ADOPTÉ  

2017-02-19 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 
janvier 2017 
 
Les membres du Conseil, ayant reçu copie du procès-verbal de la 
séance ordinaire du Conseil tenue le 10 janvier 2017, plus de 24 heures 
avant la présente assemblée, il est proposé par Monsieur le conseiller 
Alain Lestage, appuyé par Madame Marie-Eve Boutin et il est résolu 
UNANIMEMENT, par les membres du Conseil présents, de dispenser 
le directeur général/secrétaire-trésorier d’en faire la lecture et 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier 
20176 tel que présenté et rédigé. 
 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-20 - Résolution adoptant le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 23 janvier 2017  
 
Les membres du Conseil, ayant reçu copie du procès-verbal de la 
séance extraordinaire du Conseil tenue le 23 janvier 2017, plus de 24 
heures avant la présente assemblée, il est proposé par Monsieur le 
conseiller Alain Lestage, appuyé par Madame Mélanie Jo Lacerte et il 
est résolu UNANIMEMENT, par les membres du Conseil présents, de 
dispenser le directeur général/secrétaire-trésorier d’en faire la lecture 
et d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du le 23 
janvier 2017 tel que présenté et rédigé. 
 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-21 - Résolution approuvant le PIQM-MADA aux conditions 
exigées au protocole d’entente 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité Saint-Jacques-le-Mineur souhaite 
développer et investir dans l'aménagement d’un parcours sécuritaire 
et d’une aire de repos pour les aînés, de faire l’acquisition de bancs, 
balançoires et d’une gloriette; 
 
CONSIDÉRANT qu'il existe un programme d'infrastructures Québec-
Municipalités - Municipalité amie des Aînés (PIQM-MADA) qui offre 
des subventions pour ce type de projet; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité Saint-Jacques-le-Mineur vient de 
se doter d'une politique Municipalité amie des aînés et qu'un des 
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objectifs du champ d'intervention de la collectivité est de planifier et 
d’aménager un corridor de marche sécuritaire et d’une aire de repos; 
 
Par conséquent, 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT par les 
conseillers présents, 
 

1. QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 

2.  QUE le conseil municipal autorise Monsieur le directeur 
général/secrétaire-trésorier, à transmettre au Ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, une 
demande de subvention pour l'année 2017 dans le cadre du 
sous-volet 2,5 du Programme d'infrastructures Québec-
Municipalités - Municipalité amie des aînés (PIQM-MADA); 

3.  QUE la Ville s'engage à payer sa part des coûts admissibles et 
des coûts d'exploitation continus du projet; 

4.  QUE Monsieur Jean-Pierre Cayer, directeur 
général/secrétaire-trésorier soit et est autorisée à signer tous 
les documents relatifs à la demande de subvention. 

 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-22 - Résolution appuyant la MRC à la réalisation du projet 
d’augmentation de la couverture d’internet haute vitesse pour la 
MRC des Jardins-de-Napierville 
 
Considérant que la MRC des Jardins-de-Napierville vise à offrir une 
couverture d’Internet Haute Vitesse à toutes les résidences de son 
territoire;  
 
Considérant que le projet permettra l’amélioration du niveau de 
connectivité et de la vitesse des services offerts aux usagers 
résidentiels, commerciaux, industriels et publics;  
 
Considérant que le projet influencera de façon positive le 
développement économique des communautés rurales;  
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT par les 
conseillers présents, d’appuyer la MRC à la réalisation du projet 
d’augmentation de la couverture d’internet haute vitesse pour la MRC 
des Jardins-de-Napierville. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
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Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-23 - Résolution approuvant la vente d’une parcelle du lot 
6 016 316, d’une superficie de 203.3 mètres carrés, au montant de 
3 000 $ (Monsieur Andrew Lestage) 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT par les 
conseillers présents, d'approuver la vente d’une parcelle du lot 
6 016 316, d’une superficie de 203.3 mètres carrés, au montant de 3 000 
$ (Monsieur Andrew Lestage) 
 
Le montant 3 000 $ avait été fixé lors de la séance du 13 septembre 
2016. 
 
Comme il est prévu au Code Municipal, la mairesse et le directeur 
général sont autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité les 
documents nécessaires à cette transaction.  
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2, Déclaration d’intérêt 

personnel 
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 4  

 

Considérant que Monsieur le conseiller Alain Lestage a déclaré un lien 
familial avec le principal intéressé, Monsieur Lestage demande de ne 
pas voter sur cette résolution. 
 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-24 - Résolution approuvant la démission de Madame 
Mélanie Jo Lacerte du comité des ressources humaines 

 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT par les 
conseillers présents, d'approuver la démission de Madame Mélanie Jo 
Lacerte du comité des ressources humaines. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6    
   
Total 4  
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 ADOPTÉ  

 
 
 
2017-02-25 - Résolution nommant un membre du Conseil sur le 
comité de ressources humaines 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, de nommer Monsieur le conseiller 
Alain Lestage comme membre du Conseil sur le comité de ressources 
humaines. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2,   
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 4  

 
 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-26 - Adoption des comptes à payer de janvier 2017 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, que les comptes à payer du mois de 
janvier 2017, sur la liste préparée à cet effet, soient adoptés tels que 
présentés : 
 
Le total des comptes à payer de janvier 2017 à même le fonds général 
est de 282 053.00 $.  
Le total des comptes à payer en immobilisations est de 1 140.16 $.  
Le total des paies de janvier 2017 : 50 629.29 $. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 

2017-02-27- Résolution modifiant le règlement No. 2012-266 
ordonnant la réquisition des services professionnels et décrétant 
l’exécution des travaux d’approvisionnement en eau potable , 
d’assainissement des eaux usées , de surdimensionnement et 
d’infrastructures de réseaux d’égout et d’eau potable dans le secteur  
villageois de la municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur ainsi que 
tous les équipements et accessoires nécessaires et autorisant un 
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emprunt de 17 629 440 $ à cette fin, afin de permettre un seul 
versement aux personnes intéressées 
 
 
Considérant que le 10 juin 2014 le règlement 2012-266 était modifié 
afin d’ajouter entre autres l’article 5.5 permettant à tout contribuable 
sur l’immeuble duquel est imposé une taxe en vertu du règlement 
d’exempter cet immeuble en payant en un versement la part du 
capital relative à l’emprunt qui aurait été fourni par la taxe imposée 
sur son immeuble par le règlement;  
 
Considérant que le 15 décembre 2015 la Municipalité envoyait à tous 
ceux qui étaient susceptibles d’être appelés à rembourser l’emprunt 
une lettre leur demandant, si telle était leur intention, de s’engager à 
payer leurs infrastructures immédiatement en un seul versement 
plutôt que de rembourser leur part de l’emprunt; 
 
Considérant que certains contribuables visés par le règlement se sont 
engagés à faire un tel versement en faisant parvenir à la Municipalité 
un formulaire de remboursement des infrastructures municipales 
d’aqueduc et d’égout;  
 
Considérant qu’une première émission de titres d’un emprunt a été 
faite pour un montant équivalent au coût des travaux qui, en 
considérant les engagements précités des contribuables, devrait être 
emprunté; 
 
Considérant que la Municipalité souhaite permettre à ceux s’étant 
engagés à faire un seul versement de procéder audit versement; 
 
Par conséquent,  
Il est proposé, appuyé et il est résolu, UNANIMEMENT par les 
membres du Conseil présents de modifier le règlement 2012-266 pour 
que l’article 5.5 se lise ainsi : 
 
« ARTICLE 5.5 
 
Tout contribuable sur l’immeuble duquel est imposée une taxe en 
vertu des articles 5.1, 5.2, 5.3 et 5.4 et qui, au plus tard le 12 janvier 
2016, avait fait parvenir à la Municipalité le formulaire dûment 
complété de remboursement des infrastructures municipales 
d’aqueduc et d’égout, peut exempter cet immeuble de cette taxe en 
payant en un versement la part du capital relative à cet emprunt, 
avant la première émission de titre de cet emprunt ou toute émission 
subséquente, s’il y a lieu, et qui aurait été fourni par la taxe imposée 
sur son immeubles par les articles 5.1, 5.2, 5.3 et 5.4. 
 
Le paiement doit être effectué avant le 24 février 2017. Le prélèvement 
de la taxe spéciale imposée par le présent règlement sera réduit en 
conséquence. Ce paiement doit être fait conformément à l’article 
1072.1 du Code municipal du Québec. 
 
Le paiement fait avant le terme susmentionné exempt l’immeuble de 
la taxe pour le reste du terme de l’emprunt fixé dans le règlement. » 
 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
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Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  

 

2017-02-28 - Résolution approuvant le budget 2017 pour le transport 
adapté préparé par Transport adapté du Haut-Richelieu 
 
Considérant que le ministère des Transports du Québec oblige toutes 
les municipalités du Québec à offrir un service de transport adapté 
pour les personnes handicapées résidant sur leur territoire; 
 
Considérant les prévisions budgétaires 2017 soumises par l’organisme 
délégué soit le ‘’Regroupement des personnes handicapées – Région 
du Haut-Richelieu Inc.’’ à l’égard du service de transport adapté aux 
personnes handicapées; 
 
Considérant que les prévisions budgétaires 2017 ont été approuvées le 
11 novembre par l’organisme mandataire, soit la Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu; 
 
Considérant que ces prévisions budgétaires fixent à 4 474 $ la 
contribution financière à être versée par la Municipalité de Saint-
Jacques-le-Mineur pour le transport adapté aux personnes 
handicapées; 
 
Par conséquent, 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, 
 
Que la Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur nomme la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu en tant qu’organisme mandataire pour 
l’année 2017; 
 
Que soient approuvées, telles que soumises, la grille tarifaire et les 
prévisions budgétaires du service de transport adapté aux personnes 
handicapées du Haut-Richelieu, lesquelles fixent à 4 474 $ la 
contribution financière à être versée par la Municipalité de Saint-
Jacques-le-Mineur, et que soit autorisé le paiement. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-29 - Résolution nommant un conseiller (ère)/représentant(e) 
désigné(e) pour le Réseau Biblio de la Montérégie 
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Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, de reconduire la nomination de 
Madame la conseillère Christiane Potvin, comme représentante 
municipale désignée auprès du Réseau Biblio de la Montérégie. 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
6. INFORMATIONS AUX CITOYENS DE LA MAIRESSE 

 
 Journée Blanche; 
 Programme PIQM-MADA; 
 Ensemencement ‘’Champs Fleuri’’; 

 
7. 1ère PÉRIODE DE QUESTIONS 19h10 

 
Pas de question 
 
2017-02-30 – Résolution approuvant une demande de campagne de 
financement de l’Unité Communautaire de Mesures d’Urgence 
Montérégie (UCMU); 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver une demande de 
campagne de financement de l’Unité Communautaire de Mesures 
d’Urgence Montérégie (UCMU), au montant de 100 $. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-31 - Résolution approuvant la démission de Monsieur Kevin 
Henderson au poste de directeur du SSI de la Caserne 33 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la démission de Monsieur 
Kevin Henderson au poste de directeur du SSI de la Caserne 33. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
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Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-32 - Résolution approuvant l’offre de Groupe Solroc pour la 
réalisation de l’étude géotechnique de deux tronçons sur le rang du Coteau 
et sur le rang St-André, en prévision des travaux de réfection au cours des 
prochaines années. 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver l’offre de services de 
l’entreprise Solroc pour la réalisation de l’étude géotechnique de deux 
tronçons sur le rang du Coteau et sur le rang St-André, en prévision 
des travaux de réfection au cours des prochaines années. 
 

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-33 – Résolution demandant au MTQ une bande de 
circulation pour les cyclistes aux abords de la Montée Saint-Jacques, 
à partir du viaduc à la Route Édouard VII 
 
CONSIDÉRANT QU’annuellement, les municipalités peuvent 
suggérer au ministère des Transports l’exécution de travaux sur le 
réseau routier qui sont sous sa juridiction; 
 
CONSIDÉRANT les demandes récurrentes de citoyens faites pour une 
circulation sécuritaire tant piétonnière que à vélo aux abords de la 
Montée Saint-Jacques; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Montée Saint-Jacques est la route principale 
qui donne accès à l’autoroute 15 tant pour les camions que les autos et 
qu’elle est empruntée par le transport lourd ayant comme destination 
la Carrière Saint-Jacques; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la construction du viaduc traversant 
l’autoroute 15 d’Est en Ouest, l’aménagement d’un espace pour les 
motoneiges et les véhicules hors route a été pensé afin que la traversée 
puisse se faire de façon sécuritaire, lequel pourrait être utilisé pour les 
cyclistes et les piétons; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur 
encourage les saines habitudes de vie dont l’exercice physique est un 
élément important; 

Firme  Étude 
géotechni-
que  

Forage supplémentaire  Total sans forage 
supplémentaire  

Total  Conditions émis 
par le fournisseur 
de service  

Rang du Coteau  Rang Saint-André  Rang Du Coteau  Rang Saint-André  

Groupe 
ABS  

9 110.00$  3 640.00$  900.00$  900.00$  12 750.00$  14 550.00 $ Aucune  

EXP  9 800.00$  4 500.00$  715.00$  715.00$  14 300.00$  15 730.00$  Analyse 
chimique 
 en sus 3 845 $  

Solmatech 
inc  

9 310.00$  3 724.00$  250.00$  250.00$  13 034.00$  13 534.00$  Aucune  

Le Groupe 

Solroc  

9 050.00$  3 620.00$  700.00$  700.00$  12 670.00$  14 070.00$  Aucune  
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CONSIDÉRANT QUE l’asphaltage d’un côté de la Montée Saint-
Jacques permettrait aux résidents riverains ainsi qu’aux visiteurs de 
passage à vélo dans la Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur de 
circuler sécuritairement sur cette route; 
 
PAR CONSÉQUENT, 
  
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, de demander au ministère des 
Transports du Québec de prendre en considération la présente 
demande d’asphalter les abords de la Montée Saint-Jacques afin de 
permettre une circulation sécuritaire des piétons et des cyclistes sur 
cette route. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-34 – Résolution approuvant  le démantèlement des infrastructures 
de la fibre optique à partir de l’école Saint-Jacques, jusqu’au bureau 
municipal 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2007, la Municipalité e Saint-Jacques-le-
Mineur avait adhérer au programme ‘’Villages Branchés’’, qui 
consistait à brancher les bureaux ou infrastructures municipales au 
réseau Internet des institutions scolaires desservies par leur 
commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2013, la Municipalité de Saint-Jacques-le-
Mineur mettait fin à l’entente avec l’organisme Réseau-Haut-Richelieu 
distributeur du service Internet pour la commission scolaire des 
Hautes-Rivières puisqu’un service plus performant était offert sur le 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’installation du réseau de 
câblodistribution, la Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur devait 
procéder à la location de dix-neuf (19) poteaux de l’entreprise Bell; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts de location, de vérification périodique 
des poteaux de Bell nous amènent à prendre une décision afin de 
cesser le paiement de ces frais; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Génicom, concepteur et surveillant 
des travaux d’installation du réseau en question, nous suggère de 
procéder au démantèlement du réseau afin d’éliminer les frais qui 
sont encourus pour la location des poteaux et de la vérification 
périodique; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Génicom nous propose de gérer, 
sans frais, le démantèlement de ce réseau; 
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PAR CONSÉQUENT, 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver le démantèlement des 
infrastructures de la fibre optique à partir de l’école Saint-Jacques, 
jusqu’au bureau municipal. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 

2017-02-34b - Résolution énumérant des travaux à demander au 
MTQ sur les routes de sa juridiction 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, demander au ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports, de 
procéder à l’enlèvement de la bulle permettant le ralentissement de la 
circulation face au 35, Principale, à Saint-Jacques-le-Mineur. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 

 ADOPTÉ  
 
2017-02-35 – Avis de motion dans le but de modifier le règlement 
2014-311 sur les branchements à l’égout et à l’eau potable pour 
faciliter la compréhension du règlement et apporter des 
éclaircissements sur certains articles 
 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Alain Lestage, 
qu’à une séance ultérieure, un projet de règlement sera présenté pour 
adoption et modifiera le ‘’règlement 2014-311 sur les branchements à 
l’égout et à l’eau potable pour faciliter la compréhension du règlement 
et apporter des éclaircissements sur certains articles’’. 
  
2017-02-36  - Résolution approuvant les montants présentés pour la 
subvention pour l’amélioration  du réseau routier municipal, pour 
des travaux effectués en 2016 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents,  
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« Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur 
les chemins pour un montant subventionné de 15 710 $, 
conformément aux exigences du ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports. » 
« Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes 
dépenses sur la ou les routes dont la gestion incombe à la municipalité 
et que le dossier de vérification a été constitué. » 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-37 - Résolution approuvant la formation en espaces clos de 
Monsieur Marc Bouteilles et dispensé par l’APSAM  
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la formation en espace 
clos pour l’employé Marc Bouteilles et dispensé par l’APSAM. 
 
Les frais d’inscription sont de 150 $, plus taxes applicables. 
 
Les frais inhérents à cette formation seront défrayés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
9.8. Discussions sur l’aménagement d’accotements asphaltés sur le 
Boul. Édouard VII 
 
Point reporté. 
9.9. Discussions sur la réfection du boul. Édouard VII entre la 
Carrière Saint-Jacques et les limites de Saint-Philippe 
 
Point reporté. 
 
2017-02-38 - Résolution approuvant le règlement numéro 4093-2016 
modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 4000-
91 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 4093-2016 amendant :  
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Le règlement relatif aux permis et certificats numéro 4000-91 est 
amendé pour modifier les frais à être versés pour les divers permis et 
certificats émis en vertu des règlements d’urbanisme. 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES-LE-MINEUR  
MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE  

 
Règlement numéro 4093-2016 
modifiant le règlement relatif aux 
permis et certificats numéro 4000-91  
 

Considérant que le règlement relatif aux permis et certificats numéro 
4000-91 est adopté depuis le 6 juin 1991 sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur;  
 
Considérant que le présent règlement est soumis à l’examen de 
conformité des objectifs et du document complémentaire du schéma 
d’aménagement de la MRC des Jardins-de-Napierville;  
 
Considérant que le conseil entérine les modifications proposées;  
 
Considérant qu’un avis de motion a été présenté le 23 janvier 2017;  
 
Considérant que la procédure de modification aux règlements de 
permis et certificat prévue à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
LRQ c.A-19.1 est respectée;  
 
En conséquence,  
 
Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents que le présent 
règlement soit et est adopté pour valoir à toutes fins que de droit et 
qu’il soit statué et décrété ce qui suit :  
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE  
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante comme si au 
long reproduit.  
 
ARTICLE 2 : INVALIDITÉ PARTIELLE  
 
Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et 
également titre par titre, chapitre par chapitre, section par section, 
article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, de 
sorte que si un titre, un chapitre, une section, un article un paragraphe 
ou un alinéa du présent règlement était ou venait à être déclaré nul, 
les autres dispositions du présent règlement continueraient de 
s’appliquer.  
 
ARTICLE 3 : Permis de construction  
 
Le règlement relatif aux permis et certificat numéro 4000-91, à la 
section «3.9 Tarif des permis et certificats» est modifié afin d’y 
remplacer l’article 3.9.2 «Permis de construction» par l’article suivant :  
 
«3.9.2 Permis de construction  
 
Le tarif suivant s’applique lors de 
la demande d’un permis de 
construction visant un usage 
habitation : Interventions visées  

Tarif exigé  
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1. Nouveau bâtiment principal et 
reconstruction, par unité de 
logement  
 

100$ pour le premier logement et 30$ 
par logement supplémentaire  

 
2. Agrandissement d’un bâtiment 
principal  
 

50$  

 
3. Nouveau bâtiment accessoire, 
reconstruction, remplacement ou 
agrandissement  
 

20$ (pour un bâtiment de 20m² et 
moins)  
30$ (pour un bâtiment de plus de 20m²)  

 
4. Déplacement d’une maison 
mobile ou d’une maison 
modulaire  
 

50$  

 
5. Renouvellement du permis de 
construction  
 

La moitié du coût du permis initial  

 
Le tarif suivant s’appliquent lors 
de la demande d’un permis de 
construction visant un usage 
autre que l’habitation : 
Interventions visées  

Tarif exigé  

 
6. Nouveau bâtiment principal et 
reconstruction  
 

200$  

 
7. Agrandissement d’un bâtiment 
principal  
 

100$  

 
8. Nouveau bâtiment accessoire, 
reconstruction, remplacement ou 
agrandissement  
 

30$ (pour un bâtiment de 20m² et 
moins)  
50$ (pour un bâtiment de plus de 20m²)  

 
9. Renouvellement du permis de 
construction  
 

La moitié du coût du permis initial  

 
ARTICLE 4 : Certificat d’autorisation  
 
Le règlement relatif aux permis et certificat numéro 4000-91, à la 
section «3.9 Tarif des permis et certificats» est modifié afin d’y 
remplacer l’article 3.9.3 «Certificats d’autorisation» par l’article 
suivant :  
«3.9.3 Certificat d’autorisation  
 
Les tarifs suivant s’applique lors 
de la demande d’un certificat 
d’autorisation : Interventions 
visés  

Tarif exigé  

 
1. Déplacement d’un bâtiment 
principal  
 

50$  

 
2. Déplacement d’un bâtiment 
accessoire  
 

30$  
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3. Démolition d’un bâtiment 
principal ou accessoire  
 

10$ 1  

 
4. Rénovation d’un bâtiment 
principal à des fins d’habitation  
 

20$  

 
5. Aménagement et 
agrandissement d’un espace de 
stationnement  
 

10$  

 
6. Construction, installation ou 
remplacement d’une piscine  
 

30$  

 
7. Construction, rénovation, 
agrandissement, remplacement 
d’un usage complémentaire  
 

10$  

 
8. Rénovation d’une 
construction accessoire  
 

15$  

 
9. Aménagement ou 
agrandissement d’un espace de 
chargement et de déchargement  
 

50$  

 
10. Aménagement et 
agrandissement d’une allée 
véhiculaire dans le cadre d’un 
projet d’opération d’ensemble  
 

50$  

 
11. Construction temporaire  
 

25$  

 
12. Usage temporaire  
 

20$  

 
13. Installation, agrandissement, 
remplacement ou déplacement 
d’une enseigne  
 

20$  

 
14. Installation d’une antenne 
d’utilité publique  
 

500$  

 
15. Installation d’une éolienne 
commerciale  
 

500$  

 
16. Installation, rénovation, 
agrandissement, déplacement ou 
reconstruction d’un système 
autonome de traitement des 
eaux usées  
 

20$  

 
17. Installation ou déplacement 
d’une installation de 
prélèvement d’eau  
 

20$  
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18. Opérations de remblais et de 
déblais  
 

50$¹ 

 
19. Changement d’usage ou de 
destination d’un immeuble ou 
d’une partie d’immeuble  
 

25$  

 
¹De plus, lorsque la voie publique est utilisée, un dépôt de garantie est exigé 
conformément au règlement de construction en vue d’assurer la 
compensation des dommages pouvant éventuellement être encourus par la 
municipalité en raison de ce déplacement. 
 
ARTICLE 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
____________________ ____________________ 
Lise Sauriol  
Mairesse  
 
_________________________________________ 
Jean-Pierre Cayer 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT : 23 JANVIER 2017  
ADOPTION DU RÈGLEMENT : PRÉVUE 20 FÉVRIER 2017 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-39 - Résolution approuvant la demande de PIIA concernant 
la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1417 rue 
des Marchands (lot 5 645 724) 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la demande de PIIA 
concernant la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 
1417 rue des Marchands (lot 5 645 724). 
 
CCU 2017-01-05 Recommandation du CCU – Demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal isolé au 1417 rue des Marchands (lot 
5 645 724); 

 
Demande no. 2016-10033 
Lot : 5 645 724 
Adresse : 1417 rue des Marchands  
Zone : R-1 216 
 
Considérant que le modèle de maison proposé est «Le Iris » inversé à quatre versants; 
 
Considérant que le modèle architectural d’habitation «Le Iris» ne se retrouve pas à 
moins de deux lots adjacents; 
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Considérant que les couleurs proposées sont «gris granite» pour le revêtement 
extérieur de vinyle, «gris lennox» pour le parement de pierre, #823 pour le bardeau 
décoratif et «noir» pour le bardeau d’asphalte; 
 
Considérant que ce modèle architectural «Le Iris» se répète dans le quartier mais 
comporte un élément, une couleur ou un revêtement distinctif; 
 
Considérant que l’architecture et les couleurs  s’harmonisent avec l’ensemble des 
bâtiments du quartier; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le CCU et que l’évaluation a porté sur 
l’ensemble des objectifs et critères énoncés à l’article 22 du règlement numéro 8002-
2014 ; 
 
Considérant que le projet proposé par le constructeur Construction Desranleau respecte 
les objectifs du règlement 8002-2014; 
 
Il est proposé par Madame Josiane Roy appuyée par Madame Christiane Potvin et 
résolu unanimement par les membres présents de recommander au conseil d’approuver  
la demande de PIIA numéro 2016-10033 concernant la construction d’un bâtiment 
principal résidentiel au 1417, rue des Marchands. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 
 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-40 - Résolution approuvant la demande de PIIA concernant 
la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1418 rue 
des Marchands (lot 5 645 672) 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la demande de PIIA 
concernant la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 
1418 rue des Marchands (lot 5 645 672). 
 
CCU 2017-01-06 Recommandation du CCU – Demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal isolé au 1418 rue des Marchands (lot 
5 645 672); 
 
Demande no. 2016-10032 
Lot : 5 645 672 
Adresse : 1418, rue des Marchands 
Zone : R1-216 
 
Considérant que le modèle de maison proposé est «Le Pétunia» à quatre versants; 
 
Considérant que le modèle architectural d’habitation «Le Pétunia» ne se retrouve pas à 
moins de deux lots adjacents; 
 
Considérant que les couleurs proposées sont «gris orageux» pour le revêtement 
extérieur de vinyle, «beige margaux» pour le parement de pierre, #831 pour le bardeau 
décoratif et «noir» pour le bardeau d’asphalte; 
 
Considérant que ce modèle architectural «Le Pétunia» se répète dans le quartier sur la 
rue des Meuniers,  
 
Considérant que l’architecture et les couleurs s’harmonisent avec l’ensemble des 
bâtiments du quartier; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le CCU et que l’évaluation a porté sur 
l’ensemble des objectifs et critères énoncés à l’article 22 du règlement numéro 8002-
2014 ; 
 



 
 




14 février 2017 

AJOURNÉE LE 20 FÉVRIER 2017 
 

 
4623 

Considérant que le projet proposé par le constructeur Construction Desranleau respecte 
les objectifs du règlement 8002-2014; 
 
Il est proposé par Madame Mélissa Desrosiers appuyée par Madame Josiane Roy et 
résolu unanimement par les membres présents de recommander au conseil d’approuver 
la demande de PIIA numéro 2016-10032 concernant la construction d’un bâtiment 
principal résidentiel au 1418, rue des Marchands. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-41 - Avis de motion afin de modifier le règlement 8002-2014 
Règlement sur les PIIA pour le quartier nord du village afin de 
préciser sur combien de lots adjacents une même couleur peut se 
répéter 
 
Avis de motion est donné par Madame la conseillère Mélanie Jo 
Lacerte, qu’à une séance ultérieure, un projet de règlement sera 
présenté afin de modifier le règlement 8002-2014 Règlement sur les 
PIIA pour le quartier nord du village afin de préciser sur combien de 
lots adjacents une même couleur peut se répéter. 
 
2017-02-42 - Résolution approuvant le choix de deux (2) formations 
pour la coordonnatrice en inspection 
 
Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver le choix de deux (2) 
formations pour la coordonnatrice en inspection. 
 
Les formations sont : 
 
 ‘’Émission des permis, certificats ou attestations : inventaire des 

règles à respecter.’’ 
 ‘’Savoir composer avec les situations et la clientèle difficiles.’’ 

 
Les coûts de ces formations sont de 289 $ plus taxes applicables 
chacune.  Les frais inhérents à ces formations seront défrayés sur 
présentation des pièces justificatives. 
 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  
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2017-02-42 - Résolution approuvant la demande de PIIA concernant 
la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1111, rue 
des Meuniers, lot 5 645 640 

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la demande de PIIA 
concernant la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 
1111, rue des Meuniers, lot 5 645 640. 

 
CCU 2017-02-04 Recommandation du CCU- Demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal (résidence unifamiliale de type cottage) au 
1111, rue des Meuniers (lot 5 645 640) en vertu du règlement numéro 8002-2014; 
 
 
Demande no. 2017-1002 
Lot : 5 645 640 
Adresse : 1111, rue des Meuniers  
Zone : R-1 216 
 
Considérant que le modèle de maison proposé est «Le Muguet » à deux versants; 
 
Considérant que le modèle architectural d’habitation «Le Muguet» ne se retrouve pas à 
moins de deux lots adjacents; 
 
Considérant que les couleurs proposées sont «gris granite» pour le revêtement 
extérieur de vinyle, «gris newport» pour le parement de pierre, #831 pour le bardeau 
décoratif et «noir» pour le bardeau d’asphalte; 
 
Considérant que l’architecture et les couleurs  s’harmonisent avec l’ensemble des 
bâtiments du quartier; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le CCU et que l’évaluation a porté sur 
l’ensemble des objectifs et critères énoncés à l’article 22 du règlement numéro 8002-
2014 ; 
 
Considérant que le projet proposé par le constructeur Construction Desranleau respecte 
les objectifs du règlement 8002-2014; 
 
Il est proposé par monsieur Idanuel Vallejos appuyé par madame Mélissa Desrosiers et 
résolu unanimement par les membres présents de recommander au conseil d’approuver  
la demande de PIIA numéro 2017-1002 concernant la construction d’un bâtiment 
principal résidentiel au 1111, rue des Meuniers. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 

 

2017-02-43 - Résolution approuvant la demande de PIIA concernant 
la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 1420 rue 
des Marchands (lot 5 645 673) 

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la demande de PIIA 
concernant la construction d’un bâtiment principal de style cottage au 
1420 rue des Marchands (lot 5 645 673). 
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CCU 2017-02-05 Recommandation du CCU- Demande de PIIA concernant la 
construction d’un bâtiment principal (résidence unifamiliale de type cottage) au 
1420, rue des Marchands (lot 5 645 673) en vertu du règlement numéro 8002-2014 
 
Demande no. 2017-1001 
Lot : 5 645 673 
Adresse : 1420, rue des Marchands  
Zone : R-1 216 
 
Considérant que le modèle de maison proposé est «Le Muguet » à deux versants; 
 
Considérant que le modèle architectural d’habitation «Le Muguet» ne se retrouve pas à 
moins de deux lots adjacents; 
 
Considérant que les couleurs proposées sont «gris granite» pour le revêtement 
extérieur de vinyle, «gris newport» pour le parement de pierre, #831 pour le bardeau 
décoratif et «noir» pour le bardeau d’asphalte; 
 
Considérant que l’architecture et les couleurs  s’harmonisent avec l’ensemble des 
bâtiments du quartier; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le CCU et que l’évaluation a porté sur 
l’ensemble des objectifs et critères énoncés à l’article 22 du règlement numéro 8002-
2014 ; 
 
Considérant que le projet proposé par le constructeur Construction Desranleau respecte 
les objectifs du règlement 8002-2014; 
 
Il est proposé par monsieur Idanuel Vallejos appuyé par madame Mélissa Desrosiers et 
résolu unanimement par les membres présents de recommander au conseil d’approuver  
la demande de PIIA numéro 2017-1001 concernant la construction d’un bâtiment 
principal résidentiel au 1420, rue des Marchands. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 
 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 

2017-02-44 - Résolution approuvant la demande de PIIA concernant 
la construction deux bâtiments principaux (résidences unifamiliales 
jumelées) au 1153 et 1155 rue des Meuniers (lot 5 645 712 et 5 645 
713) 

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la demande de PIIA 
concernant la construction deux bâtiments principaux (résidences 
unifamiliales jumelées) au 1153 et 1155 rue des Meuniers (lot 5 645 712 
et 5 645 713). 

CCU 2017-02-06 Recommandation du CCU- Demande de PIIA concernant la 
construction de deux bâtiments principaux (résidences unifamiliales jumelées) au 
1153 et 1155, rue des Meuniers (lots 5 645 712 et 5 645 713) en vertu du règlement 
numéro 8002-2014; 
 
Demandes no. 2017-1004 et no. 2017-1003 
Lot : 5 645 712 et 5 645 713 
Adresse : 1153 et 1155, rue des Meuniers 
Zone : R1-216 
 
Considérant que le 1153 et le 1155 rue des Meuniers sont des modèles de maisons 
unifamiliales jumelées; 
 
Considérant que les modèles de maison proposés sont «Le Capucine» pour le 1153 et 
«Le Bégonia» pour le 1155, tous deux à deux versants; 
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Considérant que les couleurs proposées sont «gris orageux» pour le revêtement 
extérieur de vinyle, «beige margaux» pour le parement de pierre, #824 pour le bardeau 
décoratif et «noir» pour le bardeau d’asphalte; 
 
Considérant que ces modèles architecturaux se répètent dans le quartier sur la rue des 
Meuniers,  
 
Considérant que l’architecture et les couleurs s’harmonisent avec l’ensemble des 
bâtiments du quartier; 
 
Considérant que la demande a été analysée par le CCU et que l’évaluation a porté sur 
l’ensemble des objectifs et critères énoncés à l’article 22 du règlement numéro 8002-
2014 ; 
 
Considérant que le projet proposé par le constructeur Construction Desranleau respecte 
les objectifs du règlement 8002-2014; 
 
Il est proposé par monsieur Idanuel Vallejos appuyé par madame Marie-Eve Boutin et 
résolu unanimement par les membres présents de recommander au conseil d’approuver 
la demande de PIIA numéro 2017-1003 et 2017-1004 concernant les constructions des 
bâtiments résidentiels jumelés au 1153 et 1155, rue des Meuniers. 
 

ADOPTÉ UNANIMEMENT 
Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 

2017-02-45 - Résolution appuyant les requêtes du Comité Forteresse 
auprès de l’organisme CISSSMO 

CONSIDÉRANT l’annonce du retrait imminent du programme 
d’activités pour personnes vivant avec une déficience physique par le 
CISSSMO;   

CONSIDÉRANT QUE, par ce programme, près de 400 usagers 
bénéficiaient d’activités adaptées offertes sur les territoires des CLSC 
Châteauguay, Katéri et Jardins-du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE ces activités s’adressaient à une clientèle 
atteinte de diverses maladies et ou déficiences; 

CONSIDÉRANT QUE, bien que d’autres types de ressources 
d’accompagnement existent, de tels services ne se retrouvent nulle 
part ailleurs dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE de prendre part à ce programme permettait aux 
participants de briser l’isolement, de maintenir et d’améliorer leur 
qualité de vie et de faire de l’activité sans avoir à subir de jugement; 

CONSIDÉRANT QUE ces services permettaient d’éviter ou de 
retarder le recours à d’autres services de santé plus onéreux; 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’appuyer les requêtes du Comité 
Forteresse auprès de l’organisme CISSSMO, relativement aux 
intentions de cette administration de mettre fin au programme 
d’activités destiné aux personnes vivant avec une déficience physique. 
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Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 

2017-02-46 - Résolution d’appui pour la poursuite des 
investissements qui favorisent un mode de vie sain et actif : Pour un 
Québec en santé! 

ATTENDU QU’il est reconnu que le travail sur les environnements 
favorables à un mode de vie sain est un puissant levier pour améliorer 
durablement les conditions de vie de l’ensemble de la population. 

ATTENDU QUE le contexte social et politique actuel amène une 
opportunité de premier plan pour appuyer l’implantation 
d’environnements favorables aux saines habitudes de vie dans les 
municipalités, dont entre autres, le programme d’infrastructure du 
gouvernement fédéral dans des projets municipaux. 

ATTENDU QUE la politique gouvernementale en prévention en santé, 
dévoilée le 23 octobre 2016 par le gouvernement du Québec, vise 
comme objectif que 90 % des municipalités de 1 000 habitants et plus 
adoptent des mesures afin d’aménager des communautés favorables à 
la sécurité et à la mobilité durable, aux saines habitudes de vis ainsi 
qu’à la qualité de vie de leurs résidents. 

ATTENDU QUE le milieu municipal est reconnu comme acteur de 
premier plan dans la mise en place d’actions, en favorisant notamment 
l’essor des transports collectifs, et actifs, l’aménagement, la 
disponibilité et l’animation de plateaux sportifs accessibles, la création 
de jardins communautaires et de parcs, le soutien à l’implantation de 
marchés publics, l’installation de fontaines d’eau, la mise en place de 
programmes et de services aux citoyens pour favoriser les saines 
habitudes de vie, etc. 

 Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, de signifier notre appui au 
Regroupement pour un Québec en santé.  Et à cet effet, nous demandons 
au gouvernement du Québec : 

1. De poursuivre et d’intensifier les investissements dans la 
création d’environnements favorables aux saines habitudes de 
vie tout en favorisant la diminution de la consommation de 
produits qui nuisent à la santé des Québécoises et des 
Québécois : 

a. Par l’augmentation de la taxe sur le tabac contribuant 
à la diminution du tabagisme; 

b. Par l’instauration d’une taxe sur les boissons sucrées 
contribuant à la consommation du sucre; 

2. D’investir les revenus dans la mise en œuvre d’un plan 
concerté, ambitieux et mobilisateur qui vise la création 
d’environnements favorables à l’intégration des saines 
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habitudes de vie dans les milieux de vie et le quotidien de 
toutes les Québécoises et de tous les Québécois. 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-47 - Résolution au  souper des bénévoles 25 février 2017  

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver la tenue d’un souper de 
bénévoles, le 25 février 2017.  Environ 86 personnes ayant répondu à 
l’invitation sont attendues. 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-48 - Résolution approuvant la proposition descriptive des 
services et considérations de l’organisme Refuge AMR 

Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, d’approuver le renouvellement de 
l’offre de service de l’organisme Refuge AMR que l’on retrouve à 
l’annexe A de la proposition. 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 
2017-02-49 - Résolution approuvant l’achat et l’installation d’un 
rideau pour le chœur du centre communautaire (église) 
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Il est proposé, appuyé et il est résolu UNANIMEMENT, par les 
membres du Conseil présents, de demander une deuxième soumission 
pour l’achat et l’installation d’un rideau fermant le chœur du Centre 
communautaire, et d’approuver un budget maximal de 6 000 $, plus 
taxes applicables pour ce faire. L’offre de services de la firme ProScène 
à 5 965$ pourra être retenue si elle est toujours la plus basse. 

Le résultat du vote était le suivant : 
 

Membres du Conseil Pour Contre 
Madame Christiane Potvin, au poste No 1 X  
Monsieur Alain Lestage, au poste No.2No.2, X  
Madame Marie-Ève Boutin, au poste No.3, X  
Monsieur Pierre Labelle, au poste No. 4 X  
Monsieur Guy Ducap, au poste No. 5 X  
Madame Mélanie-Jo Lacerte, au poste No.6  X  
   
Total 5  

 
 ADOPTÉ  

 

Point 14– 2e Période de questions 19h39 

 Point 13.4. 

Fin de la période de questions. 20h42. 

 

2017-02-50 - Clôture de la séance 

Il est proposé par Madame la conseillère Mélanie Jo Lacerte, appuyé 
par Madame la conseillère Marie-Ève Boutin et il est résolu 
UNANIMEMENT par les conseillers présents, que les sujets prévus à 
l’ordre du jour présenté étant tous épuisés, la séance est close.  20h43. 
 
 
_________________________________________ 
Lise Sauriol, mairesse 
 
 
__________________________________________ 
Jean-Pierre Cayer, dir, gén./sec.-trés. 

 
 

 
 


